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Objet : Engagement au schéma de développement de la Convention Territoriale Globale 

des 5 communes du Val de l’Eyre (Salles, Belin-Beliet, Le Barp, Saint Magne, Lugos) 

 

 

 

 

 

Madame la Directrice, 

 

Suite au dernier Copil CTG, du 23 novembre 2021, et aux réunions de présentation qui ont eu 

lieu dans chaque commune du territoire, j’ai l’honneur de vous informer de l’engagement de 

la Commune de Le Barp au schéma de développement de la CTG des 5 communes du Val de 

l’Eyre.  

 

Vous trouverez joint au présent courrier les détails du schéma de développement.   

 

Je vous prie d’agréer, Madame la Directrice, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 

 

La Maire, 

 

 

 

 

 

Blandine SARRAZIN  

 

 
 
 
 
 

mailto:mairie@lebarp
http://www.ville-le-barp.fr/

